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présenté par
M. Potier, M. Echaniz, Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Philippe Brun, M. Aviragnet, M. Baptiste, 

Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 

M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe 

Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 8

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Afin d’atteindre l’objectif fixé au deuxième alinéa, l’État se donne comme objectif de présenter, 
en vue de son application dès 2025, une loi permettant de réguler l’ensemble des marchés 
fonciers. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés se justifie par son texte même. 


